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Absente : ~ . MOST Mme JEAN 

Molle DEV I G ~ [ a étü élue So~rBtairs 

H. ROUDor q u ltte l a séance en don nan t pouvoir 
à H. RIVES. 

) ' un e part , l e Co nsei l Consultatif de 
l a Halle à Harée , daus sa séaoce du 25 No ve.bre 
1987 , a demaoèé l es lIIodificatioos des a rtlc l es 23 
e t 34 du règ l ement i nt érieur de la Hal le à Marée. 

D' autre par t, par délibérat i o n en d ate du 15 
Févder 1 988 , le Conse il Municipal a approuvé les 
lIIodlflca tions du règlement intérieur de la Ha lle à 
Mar ée d e ROYAN port a nt s ur l' article 23 dudit 
règ l earao t . 

Au cours de la réunion du Consei l Consultat 
if du 4 J u il l e t 1988 l e I:epl:ésen ta n t de la 
Oi r eet lon Départe.entale d e l a Concu rl:eoee , de la 
Consomma t io n et d e la Repression des Fraud es a fait 
obsel:ver que cet !ll:tlcle n ' étai t pas conforme à la 
101 du 25 Mai 198 1. 

... / ... 



Il convient donc d ' annuler la délibération du 15 
Février précitée concernant l ' article 23. 

Les articles 23 et 34 du règlement intérieur de la 
Halle à Marée sont donc ~édigés ainsi : 

ARTICLE 23 

" Se~ont seuls habilités à acheter , soit directement, 
soi t aux enchè~es, les Sociétés, les personnes ou 
groupements en possession de la carte d'acheteur délivrée 
pa~ la SEMGET (Organisme gestionnaire de la Halle à Marée). 

L' attribution de la carte est soumise aux conditions 
suivantes : 

1°) Inscription au Registre du Commerce 

2°) Réalisation d'une valeu~ minima l e annuelle des achats de 
400.000 F . pour les mareyeurs et de 100.000 F . pour les 
poissonniers détaillants. 

3°) Cautionnement bancaire obligatoire: 

que les achats soient payés au comptant ou hebdomadairement, 
le montant de la caution bancaire devra ~tre au moins égal 
au ",ontant de deux 15,.",aio .. 5 d ' achat . Pou. chaque acheteu. 1,. 
montant de la caution pourra ~tre réévalué trimestriellement 
en fonction du volume des achats réalisés pendant le 
trimestre précédent. 
Pour les nouveaux acheteurs, une pt"emièt"e caution bancaire 
de 5.000 F . (valeur 1985 - actualisée chaque année selon 
l ' évolution de l ' indice IN"SEE du coat de la vie) sera 
exigée. Apt"ès deux semaines d'achats, le processus ci-dessus 
sera appliqué aux nouveaux acheteurs. 

En cas de non t"èglement au terme prévu, de cessation 
de paiement, de mise en liquidation de bieos , les sommes 
dues set"ont immédiatement prélevées par l ' organisme 
gestionnaire sur le cautionnement " . 

. .. / .. . 



ARTICLE 34 : 

" le r:etr:ait de l' a utorisation se r:a prononcé d ' office 
dana l es cas suivanta 

so us- location totale ou pertielle 
liquidation de biens 
suppression de la carte d 'acheteur dan s l ' hypothèse où l e 
tonnage des achats effectués n ' atteint pas l a valeur 
indiq uée à l'ar tic l e 23 du présent règlement (2°) 
ex~loitation d ' un magasin dans des circonstances telles 
qu elle appor t e un trou")le incOllpatible avec une 
utilisation no r .a l e des inatallat i ons pour la pêche . Dans 
ce cas , le retrait d'utlli sation pourra int erveni r dans un 
délai de huit lours . 
- magasin ut i lsé. .oins de 4 jour s psr ae.aine. 

L 'autorisation pourra éga le.ent être J:"etirée pour la 
bonne exploitation de l'out i llage concédé ou , plus 
généra l e.ent , pour un .otif d ' i ntérêt public, a ' i l a pparatt 
uti l e de faire é vacuer l e magasin , objet de cette 
autorisation. 

L. 
prononcer 
préavis de 

Roit sut."" 
"oit "ur 

Directeur de 
le retrait de 
six moi a : 
propos! tion du 
propo"Ulon du 

l ' Organisme gestionnaire pourra 
l ' autorisation sous r éaerve d ' un 

Directeur de l a Ilalle Il Marée, 
Conaei l Cono u ltotif . 

Dans t ous l es cas , l' occupant ne pourra p r étendre Il 
a uc une indemnit é pour quelque cause que ce soit " . 

LE CONSEIL "UNICIPAL 

Vu l ' exposé de M. l e Rapporteur, 

Après e n avoir délibéré , 

DECIOE 

O' a nnu ler la dtHibéution d u IS Février 1988 préci t ée pour 
l a pat.""tie concernan t l ' aJ:"tic l e 23 , 

O'appr:ouve.r le s modi fica tions du r ègle.ent int ér i e ur de la 
Halle à Mar:ée te lles que dé fi n i es ci - dessus e t l a nouvelle 
rédact i on d es articles 23 et 34 en découlant. 



Fait et dé libéré l~s j ou !::, .ois et a ns s usd its , 
Ont s i ,ltné au Regis t re HH. l es Me mbr es p r éeents, 
Pour 8~~rait conforme . 

Pour le Député-Haire, 
Hs i re- t.dj o int. 

'i . TAP 
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